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Intimidation? 
Non, 

démocratie. 
Les Dossiers 

de l'Ecran 
font 

couler de r encre. 

Au lendemain de la diffusion du film 
« Dupont la Joie - aux Dossiers de 
l'Ecran. le 23 octobre dernier, la presse 
a largement rendu compte de rémis
sion et commenté le différend qui, la 
veille du débat, avait opposé Armand 
Jammot au Mrap. 

Rappelons brièvement l'affaire : bien 
que des collaboratrices d'Antenne 2 
aient à plusieurs reprises contacté le 
Mrap afin d'en obtenir renseignements 
et adresses, le producteur des Dossiers 
de l'Ecran n'avait pas jugé utile d'y invi
ter notre Mouvement, alors que la Licra 
y était conviée. Le Mrap avait alors pro
testé auprès des responsables de la 
deuxième chaîne, et une délégation 
d'une dizaine de personnes avait ren
contré Armand Jammot. 

Parallèlement. des communiqués 
étaient diffusés à la presse, soulignant 
l'importance du Mrap dans l'action 
anti-raciste et dénonçant le maintien à 
la télévision de la censure « par omis
sion -, de l'ostracisme à son égard, pra
tiques établies par l'ancien gouverne
ment et dont on aurait pu croire qu'elles 
disparaîtraient. 

Censure 
par omission 

Pour le «Quotidien de Paris - , la pré
sence sur le plateau de Me George Pau
Langevin et celle de « Jimmy - , un jeune 
immigré de la deuxième génération, 
venu en dernière minute <jvec un jour
naliste de « Libération - , sont le résultat 
d'un véritable « coup de force - : " Pour 
dire les choses comme elles sont, ce 
n'est pas en toute liberté, mais sous 
une pression extérieure qu 'Armand 
Jammot a composé son pannel d'invi
tés -. Dans une interview accordée à ce 
même journal, le producteur se plaint 
de " l'incroyable susceptibilité du Mrap, 
qui dès qu ' il entend le mot racisme sort 
son communiqué dans " Le Monde - , ... 
déclenche une campagne de télé
grammes,» (C'est ainsi qu ' il interpète 
l'émotion soulevée par son comporte
ment). «Le meneur de ' ce groupe, 
M . Levy je crois, s'est comporté, ajoute
t · il, comme un raciste à l'égard des 
gens de télévision. -. 

Argument fallacieux, s'il en est. Car 
l 'acrimonie manifestée par M . Jammot 
masque le fond du problème, à savoir, 
la liberté de parole à la télévision et la 
prise en compte de toutes les opinions, 
y compris de ceux qui étaient jusqu'à 
présent exclus parce qu' ils déran
geaient trop. 

Dans une réponse au Quotidien de 
Paris (que celui -ci n'a pas publiée) Al
bert Lévy, secrétaire général du Mrap 
concluait :" Vous appelez cela intimida
tion, nous l'appelons démocratie -. 

1982: DES MOYENS 
POUR AGIR 

Bientôt une nouvelle année sous un nouveau gouvernement avec pour 
mot d'ordre le changement. Dans ce contexte, quels sont les moyens, 
les conditions d'une lutte efficace pour édifier une société d'où sera 
banni le racisme? 
En réponse à cette question, le Mrap poursuit le débat - et l'action -
engageant d'ores et déjà la préparation de son congrès fixé au 8 et 9 
mai 1982 (voir page 3). 

LA FACE CACHEE DES ATTENTATS 
Le juge Joly, chargé de l'affaire de la rue Copernic, 

voyage beaucoup; d'abord en Belgique, après l'explo
sion qui a fait trois morts dans le quartier jui~ d'Anvers, 
le 20 octobre dernier; ensuite à Chyptre, après l'atten
tat arménien de la Gare de l'Est. Est-ce à dire que ces 
différents attentats, revendiqués par des groupes ter
roristes aux appellations diverses, auraient entre eux 
des liens plus étroits qu'on ne veut bien l'admettre? 
L'arrestation de Khatchig Avedissian, alias Dimitriu 
Giorgiu, militant de l'Armée Secrète de Libération de 
l'Arménie (ASA LA) semble orienter les soupçons vers 
une piste commune. 

En effet, Giorgiu possédait un faux passeport chy
priote dont le numéro correspond, à un chiffre près, à 
celui de « l'homme à la moto ", suspect nO 1 de l'affaire 
Copernic. 

Qui leur a fourni ces faux papiers? Question primor
diale, pouvant permettre de découvrir qui se cache en 
réalité derrière les organisations fantômes revendi
quant des actes terroristes, comme ceux de Copernic, 

d'Anvers, de Bologne ou de Münich. 
Les raisons de croire que la France pourrait être la 

plaque tournante de C3S terroristes d'extrême-droite 
ne manquent pas .. La récente inculpation de François 
Hamon, connu pour ses relations avec les organisa
tions néo-nazies, pour détention d'explosifs et port 
d'armes, les activités de l'ex-Fane, dont le leader, 
Marc Frediksen, sera rejugé le 22 février prochain, les 
inscriptions néo-fascistes qui refleurissent sur les 
murs, tout cela nous incite à la plus grande vigilance. 

Car, quel peut être le but recherché par ces groupes 
fascistes? D'abord, créer la peur. (<< Ça va faire boum ", 
téléphonait récemment un correspondant anonyme, 
au Mrap). 

Ensuite réactiver les sentiments les plus réaction
naires en instaurant un climat d' insécurité, puis un ré
gime policier. En tout état de cause, de telles manœu
vres doivent être dénoncées sans retard. Il y va de l'a
venir de la démocratie et de la sauvegarde des libertés 
publiques. N'en doutons pas un seul instant. 

A Tours, les graffitis racistes refont surface ... 



TRIBUNE 

Autour d'une grève 
dans un foyer ... 

Les travailleurs immigrés locataires du B.A.S. (Bu
reau d'Aide Sociale) de la Ville de Paris, au 63 rue du 
Chevaleret. Paris-T3e, entament leur 4 e mois de « grève 
des loyers ". Avec retard le comité local du Mrap a pflS 
contacts avec les locataires. Ce retard met l'accent sur 
deux types de difficultés auxquelles se heurte un comité 
local: 

- d'une part. la circulation des informations concer
nant les problèmes que les immigrés rencontrent dans 
nos quartiers; 

- d'autre part. la mobilisation des adhérents, en 
particulier durant l'été. 

Les raisons d'une grève 
Lors de la réunion du Comité local, le 30 septembre, 

les délégués du locataire du foyer nous ont exposé les 
raisons et le déroulement de leur mouvement. 
Fin juin, la Direction du foyer, par voie d'affichage, a fait 
savoir à l'ensemble des locataires que {es loyers se
raient augmentés de 45 % à compter du mois de juillet. 
Cette augmentation signifiait concrètement que pour 
une chambre de moins de T5 m 2, accueillant trois per
sonnes, avec pour tout mobilier trois lits et trois éta
gères, le loyer mensuel pour chaque locataire passait de 
257,30 F à 368,90 F. 

Pour justifier cette augmentation, la Direction invo
quait le surclassement du foyer passant d'une catégorie 
C à une catégorie B. Or, pour qui connaÎt l'état des lo 
caux (entre autres, la moitié des douches ne fonctionne 
pas depuis un an. aucuns travaux de peinture n 'ont été 
effectués depuis la construction du foyer il y a près de T 0 
ans .. .), une telle décision relève des pratiques de mar
chands de sommeil. 

La riposte des locataires 
Face à ce qu'ils considéraient comme un abus, les lo 

cataires, par lintermédiaire de leurs délégués, ont en
trepris des démarches auprès de la Direction du B .A. S. 
de la Ville de Paris. 

Dans le même temps, des contacts ont été pris avec 
les syndicats CGT. CFDT et les élus locaux : député, 
conseillers municipaux. La direction du B.A.S. a refusé 
toute discussion. 

En collaboration avec le syndicat CFDT des travail
leurs municipaux, les locataires ont alors organisé la 
collecte des loyers aux anciens tarifs. Les sommes ainsi 
recueillies sont mises en dépôt en l'office d'un huissier 
de justice : quatre mois de loyers ont été ainsi percus. 
Même si la direction a accepte de reculer l'échéance 
des augmentations au Te, janvier T982, après des tra 
vaux de réfection qui ont d'ailleurs timidement com
mencé, le climat des négociations si l'on peut employer 
ce terme, est à nos yeux détestable : 

- aucune autre organisation n'a pu participer à ces 
discussions, 

- la direction exige comme préalable le paiement 
aux anciens taux, de tous les loyers, 

- des demandes de saisie sur salaire ont été faites 
au mépris de la juridiction existante, 

- enfin, des propos racistes ont été tenus à l'égard 
des locataires (Vous êtes habitués à recevoir des coups 
de pieds dans vos pays, il faut donc des gérants à 
poigne. "j 

L'attitude négative de la direction nous semble pou
voir être expliquée par une remise en cause de la hiérar
chie autoritaire, raciste et au mieux paternaliste pré
sente au sein du B.A.S. 

De multiples exemples en témoignent. Un locataire 
" difficile " s'est vu muté aux Lilas, ce qui ra mis dans 
l'impossibilité totale d'utiliser les transports de son en
treprise et a entraÎné son licenciement. 

Interventions pour dresser les différentes nationali
tés entre elles .. 

A cet égard les problèmes liés aux attitudes et propos 
racistes de l'un des gérants du foyer, " homme à 
poigne " sil en fut. nous semblent révélateurs. Depuis 
trois ans, l'ensemble des locataires demande son rem
placement. Cette revendication ne peut, aux yeux de la 
direction. être discutée. 

Au-delà d'.une grève 
La grève du foyer Chevaleret nous apparaÎt impor

tante dans le contexte actuel. Plus que les problèmes 
matériels, (que nous sommes loin de négl(qer) l'enjeu 
de cette grève est bien le droit pour les travailleurs im
migrés à être considérés en temps qu'adultes, respon
sables, jouissant d'un certain nombre de libertés élé
ment aires, tel le droit à l'espace, pour tout dire le droit à 
une vie acceptable dans ce pays étranger qu'est pour 
eux la France. C'est dans ce sens que le comité local du 
Mrap, en coopération avec les locataires et les autres 
organisations impliquées, est intervenu : lettres aux 
ambassades, à la mairie de Paris, au Secrétariat d'Etat 
aux Immigrés, action juridique. Le secrétariat national a 
publié un communiqué de soutien, une émission sur Ra 
dio-Forum a été consacrée à cette lutte. 

Comité local de Paris-XIIie 

Brassens, pour 
toujours 

A l'ombre de la guitare d'un ami 
Un oiseau s'était envolé 
Emportant l'âme du poète. 

Georges Brassens, l'un des plus grands poètes 
contemporains vient de nous quitter. Je n'hésite pas à 
affirmer qu'il était des nôtres, au-delà des adhésions 
formelles, profondément engagé par son œuvre dans la 
fraternité, à sa façon, l'air de rien, au détour d'une chan 
son. C'est donc surtout par des citations de ses poèmes 
que nous lui rendons hommage. 

Ecoutez, écoutez l'ironie goguenarde qui fustige les 
Dupont-Lajoie, les " imbéciles heureux qui sont nés 
quelque part ". 

Ecoutez la tendresse, voyez la main tendue, le baiser 
donné aux humbles, aux humiliés, à la " Fille à cent 
sous". EcoUlez claquer les sabots crottés d'Hélène, 
creuser l'outil de Martin, craquer le bois de la vieille à 
Bonhomme. Ecoutez l'un des plus beaux textes qu'on a 
écrit sur la fraternité : 

" TOI: l'Etranger, quand tu mourras 
Quand le croque mort (emportera. 
Qu 'il te conduise, à travers ciel 
Au Père éternel. " 
Il est vrai que sa jeunesse de croque-notes démuni 

dans Paris fut réchauffée par l'amitié de la Jeanne qu'il 
n'a pas oubliée: 

". mère universelle, 
Quand tous les enfants de la terre 
De la mer et du ciel sont à elle . . " 

En ces jours calmes, dorés et tristes d'automne, " il 
est mort sans voir le beau temps, qu'il avait donc du cou
rage! Il est mort sans voir le printemps ni derrière, ni 
devant " ... Il n'aimait pas les longs discours et j'éprouve 
plus de chagrin que de verve. J'achève donc cette brève 
évocation, convaincu que jamais son trou dans l'eau ne 
se refermera. 

Georges Brassens demeurera par sa vie et par son 
œuvre le copain d'une inestimable simplicité, le poète 
d'une ineffaçable grandeur : 

" Tant venant d'Espagne et tantôt d'Italie, 
Tous chargés de parfums, de musiques jolies 
Le mistral et la tramontane 
Sur mon dernier sommeil verseront les échos, 
de Villanelle un jour, un jour de fandango 
De tarentelle, de sardane. 

Claude RICHARD 

Aux millions d'êtres 
humiliés 

Novembre, fête des saints, des défunts, je jeûne, du 
Te, au TT, me crucifie à la gauche de Marco Panella, 
m'associe à sa protestation. 

Face à ces temps où les Saints ne sont que Desseins 
et où les défunts le sont de la faim. 

Je crie, m'apparente à tous ces morts, victimes, " sui
cidés", torturés, assassinés, traumatisés. 

En mémoire de vous, amas de morts, enfants toujours 
premières victimes des conflits absurdes des adultes. 

Aux millions d'êtres humiliés, torturés, exilés dans 
les camps, ghettos, goulags, prisons et Q.H. S., qui souf
frent dans leur chair, face à l'indifférence monstrueuse 
des nantis toujours plus avides de profits, en hommage 
à ceux, celles qui furent et qui sont qui luttèrent et qui 
luttent pour la vie, la Liberté, un futur meilleur, pour 
leurs, nos et vos enfants. 

Je cris, moi un exilé, et m'identifie au Peuple martyr 
qui gémit sous le génocide.. Georges LAIR 

Fleury-Merogis 

Dangereux 

Après avoir lu dans « Droit et Liberté» votre 
dénonciation de l'article de LevAlexandrovitch 
Korneev parue récemment dans « La Pravda 
des Pionniers". je pense qU11 V :wrait lieu de 
réaliser une analyse approfondie des écrits 
publiés en Union Soviétique sur le sionisme. 

/! conviendrait d'étudier les textes mot à mot 
et d'en tirer une synthèse critique. 

Les analyses du texte de Korneev m'ont 
conduit à cette conclusion: les écrits de cet 
auteur n'inspirent pas la haine du juif en tant 
que juif. donc ne sont pas racistes. Mais cet 
auteur cède à son tempérament de polémiste 
politique. Et son mode d'expression est 
dangereux, dangereux par les réflexes racistes 
qU11 peut provoquer chez un lecteur sans 
formation politique ou déformé {Jar certains 
préjugés. 

Louis FAURE-BRAC 
83, Six-Fours-Les-Plages 
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EDITORIAL 

DES MOYENS POUR AGIR 
Les 8 et 9 mai 1982, Le Mrap tiendra son congrès, En choisissant 

d'en ouvrir les travaux le jour anniversaire de la victoire sur Hitler, de
venu fête nationale fériée, il entend faire de cette date un jalon impor
tant du combat contre le racisme et le fascisme, 

Quelles formes doit prendre un tel combat après le changement du 
10 mai? Le congrès examinera cette question d'une façon approfon
die, Mais, d'ores et déjà, notre Mouvement tout entier y réfléchit et 
s'emploie à trouver des réponses non pas théoriques, mais concrètes, 
dans son action quotidienne, 

Celle-ci s'exerce désormais dans un contexte où les pouvoirs pu
blics sont à même d'accompagner, de soutenir nos efforts: c'est la 
nouveauté essentielle, Et nous voulons dès maintenant souligner, en 
cette période de vœux, les mesures qui nous semblent pour cela indis
pensables, à court et à moyen termes, 

Des premiers pas ont été accomplis, en,un bref délai, pour modifier 
la situation des immigrés dans un sens positif, Des inquiétudes subsis
tent cependant: le droit d'association accordé, il faut faciliter sa mise 
en œuvre; le travail clandestin condamné, sa répression ne doit en 
aucun cas être dommageable à ceux qui ont été contraints de l'accep
ter; quant à la régularisation des «sans-papiers", elle n'ira pas sans 
difficultés et sans drames si des dispositions explicites et rapides ne 
sont prises pour lui assurer un caractère plus humain, qu'il s'agisse de 
l'accueil des candidats ou des exigences qui leur sont formulées, 

Mais au-delà de ces circonstances, dont la complexité résulte de la 
politique précédente, il convient de s'orienter vers des solutions d'en
semble. : définir dans un grand débat parlementaire le rôle, les apports, 
la place, l'avenir, de l'immigration dans la société française; élaborer 
des accords réciproquement avantageux avec les pays d'origine; 
avancer concrètement vers un nouvel ordre économique mondial pour 
permettre le progrès cohérent des pays « sous-développés », 

Par ailleurs, les attitudes, les conceptions racistes ont été si long
temps encouragées par la tolérance envers les groupes qui les fomen
tent, si fréquemment alimentées par les discours et pratiques officiels 
d'un passé encore récent, qu'une action résolue s'impose pour que le 

pays cesse d'en être imprégné, Il fauf pleinement tirer les consé
quences de la cohabitation en France de communautés de cultures di
verses qui doivent pouvoir chacune s'épanouir pour l'enrichissement 
de tous, Cette donnée, il convient de la prendre en compte à l'école, 
dans les médias, dans les activités municipales, dans les multiples do
maines de la culture, Nous pensons qu'il appartient au gouvernement 
d'intervenir lui-même par les voies appropriées pour mieux éclairer l'o
pinion publique, en contrecarrant les préjugés, qui sont à la source de 
si cruelles incompréhensions, de discriminations, voire de violences, 
. Il est certain, dans le même temps, que les rencontres,leséchanges 
nécessaires ne trouveront pas de terrain favorable tant que ne sera pas 
abolie effectivement la politique des ghettos - nés de l'ostracisme et 
lui servant de support -, tant que n'aboutiront pas à des effets palpa
bles les décisions annoncées pour supprimer la misère et la marginali
sation, le chômage des jeunes, pour donner à la vie plus de chaleur et 
d'espoir, 

Nous souhaitons enfin que les associations qui militent pour ces 
transformations en profondeur, bénéficient d'une aide aussi bien ma
térielle que morale car c'est un besoin national d'accroître le rayonne
ment de leurs idées, et leur capacité d'intervention, de faciliter leur 
fonctionnement démocratique, ou encore, par exemple, de mettre en 
place à travers le pays des conseillers, des animateurs susceptibles 
d'imprimer une tonalité antiraciste aux activités sociales, éducatives, 
culturelles, 

Nous n'ignorons pas l'ampleur des problèmes qui sollicitent de tous 
côtés le nouveau Pouvoir, Nous prenons acte avec satisfaction de ses 
déclarations d'intention et de ses initiatives par rapport à nos objec
tifs, Nous savons que la tâche est rude car le mal est profond et qu'il 
faudra beaucoup de travail et de temps pour la mener à bien, 

N os propositions, présentées depuis l'été au cours de nombreux en
tretiens avec des ministres ou leurs collaborateurs, visent à créer les 
conditions, à renforcer les moyens pour l'édification d'une France 
nouvelle, d'où le racisme sera banni, 

Albert LEVY 

Etudiants étrangers: un changement sans séquelles? 
C'est à un passé, honteux, de notre pays qu'appartiendront bientôt la circulaire 
Bonnet et le Décret dit -Imbert. sur les étudiants étrangers, Le nouveau gou
vernement s'apprête en effet à les remplacer, dans les prochaines semaines, par 
des textes plus conformes à l'esprit général de la nouvelle législation concernant 
les étrangers. 
De Mme Saunier-Seité affirmant : « Les universités françaises recueillent le trop 
plein du Tiers Monde " à M . Raymond Barre déclarant. à l'Assemblée nationale, 
que les étudiants étrangers venaient attraper la «vérole politique " dans nos fa 
cultés, le régime précédent avait nettement marqué sa volonté de fermer l'accès de 
notre enseignement supérieur aux jeunes venus, pour la plupart (80 %) des pays en 
voie de développement. La règlementation mise en place alors - dans l'illégalité, 
d'ailleurs, puisque la première version de la circulaire Bonnet (1977) a été partielle
ment annulée par le Conseil d'Etat, à la demande du Mrap et de l'UNEF, et que le 
décret Imbert était l'objet de deux recours devant cette même juridiction, l'un du 
GISTI, l'autre du SGEN - a abouti à une brusque déminution en 1980/ 81 du nom
bre d'étudiants étrangers en France, alors qu'il n 'avait cessé de croître depuis plu
sieurs années. 
Le projet de décret sur les conditions d'admission s'inscrit à l'opposé de cette 
orientation. Il pose en pri ncipe l 'égalité entre Français et étrangers, se situe dans le 
cadre de la coopération avec les pays d'origine et affirme la vol"onté de mettre en 
œuvre une véritable politique d'accueil. Dans les faits, les conditions de cette éga
lité ne sont pas réellement remplies. 

Le niveau de compréhension 
Nous n 'exposerons ici que les grandes lignes de ce projet, sans tenir compte des 
exceptions (réfugiés politiques, apatrides, etc.). Nous publierons les textes défini
tifs lorsqu'ils seront sortis au Journal Officiel. 
Les étudiants de second et troisième cycles sont soumis aux mêmes formalités que 
les Français, les universités devront juger si leur « niveau de compréhension de la 
langue française est compatible avec la formation envisagée". 
Pour pouvoir venir étudier en France, le candidat à une première inscription en pre
mier cycle devra justifier des titres ouvrant droit aux études envisagées dans son 
pays c'est-à-dire non seulement le diplôme de fin d'études secondaires, mais 
également les autres conditions requises pour pouvoir entamer ces études. Il dé
posera une demande d'admission en y indiquant deux universités, en dehors de la 
région parisienne (académies de Paris, Créteil, Versailles) et aura à justifier d'un 
niveau de compréhension de la langue française adapté à la formation envisagée, 
sauf pour les titulaires d 'un baccalauréat reconnu valable de plein-droit. 
L'examen de compréhension de la langue française sera modulé suivant la forma 
tion envisagée (les épreuves seront diff~rentes pour un scientifique, pour un litté
raire ou pour un juriste) et sera noté par l'université demandée qui appréciera, en 
fonction de ses méthodes d'enseignement, l 'aptitude du candidat, 
Si les deux universités refusent l'étudiant, celui-ci aura la possibilité de demander 
au ministère son orientation vers un autre établissement, à la condition que la 
moyenne des notes attribuées par les jurys des deux facultés souhaitées soit au 
moins égales à 10 sur 20, 
Enfin, pour les non-bacheliers, la voie d'accès par l'Examen Spécial d 'Entrée à l'U
niversité (ESEU) qui était interdite par le décret Imbert, est rétablie. 
Ce projet comporte donc plusieurs points positifs qui s'inscrivent dans le cadre des 
revendications exprimées par le Mrap, qui avait nettement marqué son opposition 
au décret du 31 décembre 1979. Citons notamment: la suppression de la Commis
sion Nationale d'I nscription des Etudiants Etrangers et des contrôles multiples que 
devait subir l'étudiant étranger. Ainsi , les services culturels des ambassades, qui 
délivrent les dossiers à la demande, n'auront qu'un rôle de transmission de la 
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demande d'admission et des copies de l'examen et ne pourront porter aucun juge
ment sur les capacités du candidat. Leur mission pédagogique est donc rendue aux 
universités . 
Mais, pour notre Mouvement, l'égalité doit être complète, et la sélection imposée 
par l'examen de compréhension de la langue française, quelle que soit la souplesse 
d'application, réintroduit une discrimination instituée par le décret Imbert, Aussi 
souhaitons-nous sa' suppression, ou tout au moins, s'il doit être maintenu, à la 
demande des enseignants, qu'il n'ait qu'une valeur d'orientation et non d'élimina
tion. Il serait alors proposé à l'étudiant dont le niveau est jugé insuffisant, de suivre 
des cours d 'adaptation dans des centres intégrés à l'l' . . ;versité, soit parallèlement 
à ses études, soit dans le cadre d'une « année zéro " d'enseignement. (L'examen de 
compréhension pourrait même, dans ce cas être postérieur à l'inscription). C'est 
pour nous un point essentiel. Eliminer ces étudiants, c'est leur nier des capaCités 
d'assimilation dont bien des enseignants peuvent témoigner. Plongés dans le 
" bain de la langue " et par leur travail personnel, nombreux sont ceux qui réussis
sent à atteindre ce niveau de compréhension nécessaire. La nouvelle réglementa
tion ne doit pas leur en refuser la possibilité. (suite page 6) 
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ACTION 
Toutes les différences à la télé 

« II faut promouvoir l'ouverture aux autres cultures, accepter et respecter tous les 
membres d'une soci été qui est dans les faits pluraliste, plu ri -ethnique, et pluri 
culturelle. » 

Dans cet esprit et dans le cadre de la série d 'émissions télévisées sur les droits de 
l'Homme, le Mrap s'est exprimé dans une tribune libre qui a été diffusée le 23 no
vembre dernier sur FR3. 
Quatre flashes évoquant la valeur de chaque culture, de toutes les cultures ont été 
présentés (Reflets de la France, société pluri -culturelle) . 
- lamine Konte a présenté son instrument, la Kora, et parlé de la communauté 
africaine en France. 
- Yahla (Bienvenue) avec Houcine Seddiki, Benaïssa Ben Mimoun, Redouane Mo
rattib, Azzdine El Rouz, groupe marocain (de Gennevilliers) a chanté Mektoub (le des
tin), chant nostalgique et rythmé évoquant leur situation de jeunes immigrés de la 
« nouvelle génération ». 
Des'comédiens du Théâtre de la Porte d'Aix, Hamid Charmat, Sida, Kader Eddaikra, 
Setty, ont évoqué leurs différences, sur un texte de Nabile Feres. 
- Talila a chanté en yiddish .. 

L'émission" présentée par Jean-Claude Couvidy, a largement mis l'accent sur l'en
chevêtrement des cultures qui se côtoient en France, en montrant aussi des images 
du folklore des provinces françaises, des DOM -TOM et de la vie quotidienne des mi 
grants. 
le Mrap a également participé à l'un des reportages réalisés pour l'émission << c 'est 
la vie » à Antenne 2, du lundi 16 novembre au samedi 21 novembre. Le 20 novembre, 
Yasmina Attab du Comité local du 13e et de la Commission Immigration a posé des 
questions à M . François Autain, Secrétaire d'Etat chargé des Immigrés, sur des pro
blèmes précis et actuels de l'immigration. 

Rencontres et entretiens 

Ces dernières semaines, de nouvelles rencontres de représentants du Mrap ont 
eu lieu avec des personnalités gouvernementales, pourfaire connaître les proposi
tions du Mouvement dans différents domaines relatifs à son action . 

Le 13 novembre, le Garde des Sceaux, M . Robert Badinter, recevait une déléga 
tion composée de François Grémy, George Pau-Langevin, Albert Lévy, Francis 
Pudlowski et Roland Rappaport. Les problèmes concernant les applications de la 
Loi du l,e juillet 1972 ont été au centre de l'entretien. 

Le 26 octobre, M . Jean-François Cordet, membre du cabinet de M. Henri Emma
nuelli, secrétaire d'Etat chargé des D.O.M .-T.O.M . avait reçu une délégation com
posée de George Pau-Langevin, Albert Lévy, Michel Robert et Nicole Kahn. 

Le lendemain, c'est M. Claude Quin, nouveau Président-Directeur Général de la 
R.A.T.P. qui s'entretenait <»tec François Grémy, George Pau-Langevin, Albert Lévy 
et trois responsables des comités parisiens du Mrap : Fernande Villaeys, Maïté 
Aubois et Daniel Kupferstein . 

Le 23 novembre, M . Bernar.d Miyet, directeur de cabinet du ministre de la Com 
munication, M. Georges Fillioud, a rencontré une délégation composée de Charles 
Palant, Albert Lévy, Claudine Mardon, Marie-Christine Lucas et Claude Richard. 

Etudiants étrangers 
(suite de la page 6) 
Le second problème posé par ce décret est celui du titre ouvrant droit à l 'accès à 
l 'enseignement supérieur dans le pays d'origine. En imposant non seulement le 
diplôme de fin d'études secondaires, mais également le fait d'avoir satisfait aux au 
tres conditions éventuellement requises, ce texte introduit aussi une discrimina 
tion. En effet. dans un certain nombre de pays, des épreuves supplémentaires, par
fois avec un numérus clausus, sont imposées pour entrer à l'université . Les ressor 
tissants de ces pays devront donc, pour venir étudier en France, avoir réussi à un 
concours, alors que l'on ne demande que le baccalauréat aux étudiants français . 
Nous suggérons donc que soit exigé uniquement le diplôme de fin d 'é tudes secon
daires. 
Concernant le choix de l 'université, les candidats étrangers sont soumis aux 
mêmes règles que les Français, puisque seuls peuvent s'inscrire dans la région 
parisienne les étudiants qui y ont obtenu leur baccalauréat ou dont les parents, le 
tuteur ou le conjoint y sont domiciliés. Nous proposons d'assouplir cette disposition 
pour les étrangers qui ont un membre de leur famille, autre que ceux déjà cités, 
dans cette région . En effet, le fait d'avoir une attache nous semble susceptible 
d'aider à l'insertion de l'étudiant dans la société française. 

Vers une égalité de fait 
Une délégation du Mrap, composée de René Mazenod, Francis Chroucroun et 
Pierre-Henri J arreau, a été reçue par Mme Kriezer, chargée du dossier des étu
diants étrangers au ministère de l 'Education Nationale. Cette rencontre a été l'oc
casion pour notre Mouvementd'exprimer notre satisfaction devant le progrès, vers 
une égalité de fait, que représente ce texte comparé au décret Imbert. Mais nous lui 
avons aussi exposé notre ferme opposition sur les problèmes de l'examen de com 
préhension de la langue française et du titre ouvrant droit à l'accès à l 'université* et 
suggéré l'assouplissement sur l ' inscription en région parisienne. La chaleur de son 
accueil, la volonté affirmée d'égalité entre étudiants, la générosité des projets d'a
venir nous laissent un bon espoir pour l'accueil futur des jeunes étrangers en 
France. Il n'en reste pas moins que les points de désaccord avec le texte sont pour 
nous essentiels. Nous souhaitons avoir été entendus. 
Le Mrap n'a pas eu connaissance du projet de remplacement de la circulaire Bon
net . Aussi nous contenterons-nous de rappeler ici la position du Mouvement sur ce 
problème. Nous demandons l'abrogation pure et simple de ce texte et l'attribution 
du titre de séjour sur présentation dé la carte d'étudiant. sans aucune autre condi
tion, en particulier fi nancière. 
Le projet de circulaire accompagnant le décret sur l'inscription des étudiants 
étrangers se termine sur cette phrase : «Chacun de nous doit avoir présent à l 'es
prit que la procédure de demande d'admission et celle prévue pour l'examen n'a 
pas pour objet d 'éviter qu'un nombre important d 'étrangers viennent faire des 
études supérieures en France. La France est honorée par ces demandes . • Com
parée aux déclarations de Mme Saunier-Seité et de M . Barre sur cette question, 
elle marquè un changement radical de l'état d'esprit présidant à l'accueil des étu
diants étrangers. Le Mrap s'en félicite. Il souhaite que ce changement se traduise 
dans les textes, et sans séquelles. 

Pierre-Henri JARREAU 

* Sur ce point, elle nous a précisé que l'équivalence de plein droit était accordée 
quasi systématiquement, et déjà sous le gouvernement précédent, aux pays qui en 
faisaient la demande. Mais un certain nombre d'entre eux la refusent. 

6 

Témoignages, expériences· 
les comités publient 

Le numéro 20 du « XVIIIe antiraciste » édité par le comité local du 1 Be arrondissement 
de Paris vient de paraître. 
Au sommaire, une analyse des projets de loi sur l'immigration, « Etat de grâce ou 
main de fer?, « CRS toujours à Barbès ... », un article sur le proxénitisme et l'action 
«efficace . menée à son encontre par J .P. Bloch (18e antiraciste, 10 rue Affre 75018 
Paris. 2 F). 
Le comité du Mrap de Melun et de sa région a publié son troisième bulletin in interne 
consacré à l' immigration et à la scolarisation des enfants étrangers dans le départe
ment de la Sei ne et Marne. Cette petite étude au contenu dense constitue une contri 
bution intéressante à l'action des antiracistes du département. Cette prise en 
compte de la place de récole dans la lutte contre le racisme rencontre un écho de 
plus en plus large chez les militants du Mrap. Très nombreux sont les comités qui in
tègrent cette préoccupation dans leurs actions de l'année en cours, à Gray, à Nantes, 
à Bordeaux, à Marseille, à Amiens (Longueau et Boves), en région parisienne, etc. 
L'exemple le plus probant nous vient de Nice où notre C.L. vient de publier un docu
ment d 'un exceptionnel intérêt, «Dès l'école, combattre le racisme: des éduca
teurs témoignent ». 
Il est composé en trois parties. Témoignages et expériences, Informations et réfle
xions, Analyse de manuels. L'exemplaire est vendu 15 F, frais de port compris. 

Comme nous vous l'avions annoncé l'an dernier le comité de Castres du Mrap a or
ganisé en mars 1981 à l'occasion des états généraux contre le racisme, une exposi 
tion de bandes dessinées et de dessins de presse antiracistes. 
Cette exposition qui comporte 150 dessins ou planches originaux ou repris dans la 
presse avec l'autorisation des auteurs, a déjà été visitée par 5 000 personnes dans la 
région de Castres et de Villeneuve de Rouergue; elle se trouvait en octobre dans la 
région d'Albi . 
Il serait dommage qu'un tel travail ne soit pas exploité au maximum, d'autant qu'il 
s'agit là d'une manière originale et plaisante d'aborder le sujet austère du racisme. 
Cette exposition est à votre disposition (location : 200 F pour 3 semaines; transport à 
à votre charge). 
Il s'agit de 13 panneaux cartonnés de 1,2 m xl ,2 m ; les panneaux étant pliants, l'en
semble se présente sous forme d'un coffret de 0,8 m x 1,2 m x 0,1 m transportable 
dans n'importe quel voiture. 
Il est possible d'y joindre des posters (11 différents) et des pochettes de 19 dessins 
21 x 29.7 reproduisant des dessins extraits de l'expo et que vous pourriez vendre 
pour amortir le prix de la location, (Dessins de Bernar, Cabu, De Gieter, Gos, Gottib, 
Konk, Plantu, Saladin, Siné, Wolinski ... ) 
posters facturés 7 ,50 F peuvent être venus 10 ou 15 F, 
pochettes facturées 1 5 F peuvent être vendues 20 ou 25 F, 
dessins 21 x 29.7 à l'unité facturés 1 F peuvent être vendus 2 ou 3 F. 

Pour toute commande s'adresser à J.F. Maurin - C.L. du Mrap - 42 rue des 
Plats 81100 Castres. 

«LA CROIX» ET LES DROITS DE L'HOMME 

Du 16 novembre au 16 décembre, 
le journal « La Croix » lance une 
grande enquête sur les droits de 
l 'Homme en France et dans le 
monde. Elle a un double but : 
- mettre en relief les actions con
crètes menées pour combattre les 
violations des droits de l'Homme, 
- aider les lecteur à prendre con
science non seulement des viola
tions de ces droits mais de la né
cessité de lutter pour les promou
voir. 
Contacté début juin, notre Mouve
ment a accepté de soutenir cette 
initiative sans privilégier pour 
autant une des composantes du 
Mrap. 
A l'image d'un certain nombre 
d'organisations humanitaires 
telles que la ligue des Droits de 
l 'Homme, Amnesty International, 
la Licra, l'Acat, etc. qui sont aussi 
partie prenante dans cette cam
pagne en mettant en relief leur 
spécificité, le Mrap contribuera à 
faire connaître la place qu'il prend 

d'une façon positive et éducative 
dans la lutte contre le racisme et 
pour l'amitié entre les peuples. 
Pour ce faire, « La Croix » nous 
ouvre ses colonnes pour présenter 
notre Mouvement, ses actions au 
niveau national ou local et invite 
les militants du Mrap à donner leur 
opinion dans sa page « Dialogue ». 
Cette grande initiative se termi
nera, fin janvier, par la remise so
lennelle - sous la forme d'une 
bourse d'encouragement - d'une 
récompense à une personne ou un 
groupe de personnes qui aura su 
lutter contre les violations des 
droits de l'Homme, groupe ou per
sonne choisi par un jury désigné 
par les associations qui soutien
nent cette enquête. Ainsi, en facili
tant une connaissance approfon
die du Mrap, une telle campagne 
va nous permettre de sensibiliser 
un peu mieux une.fr.action impor
tante de l'opinion publique à nos 
idéaux 

R.M. 

piedssensibles 
les chausseurs 

du confort et de l'élégance 
Choix unique en chevreau 

en sports et en bottes 
(le') 5, rue du Louvre (Métro Louvre) 

(ge) Gare Saint Lazare - 81 , rue Saint-Luare (MO St -Lazare - Trinité) 
(6 e i Rive gauche 85, rue de SévlJS (Métro Sévres-Babylone) 

(10·) Gare de l'Est - 53, Bd de Strasbourg (Métro ChAteau d'Eau) 
Magasins ouverts tous les lundis. 
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ACTION 
Nous voulons plus de 

moyens d'action 

Les assemblées de rentrée du Mrap se sont tenues déjà 
un peu partout. Deux constantes peuvent être dégagées 
des préoccupations et des débats qui y sont apparus : la 
situation de l'immigration dans la France de l'automne 
81 et la nécessité de développer l'amitié entre les peu
ples (en particulier en direction des milieux scolaires). 
Les compte-rendus d'Assemblée générale, les lettres à 
des élus, les communiqués de presse sont fort explicite 
et dépourvus d'ambiguïté. Il ya du nouveau, mais pas 
encore assez. Chacun ressent bien l'importance des 
problèmes généraux que rencontrent la France et c'est 
pour cela que nos comités locaux estiment largement 
nécessaire de prendre beaucoup plus de mesures pour 
faire reculer le racisme.lesmilitantsdu Mrap sont de
mandeurs: d'un vrai débat de fond sur l'immigration, 
de la mise à la disposition des associations intéressées 
de moyens réels d 'action. 
Ici et là, les militants du Mrap poursuivent leurs inter
ventions : soutien à des grèves dans des foyers (13e ar
rondissement de Paris) dans des entreprises (Bd de la 
Bastille, 12e arrondissement) action contre le racisme 
anti arabe (Toulouse) recherches de 10gements(Melun), 
solidarité avec les étudiants étrangers (contacts avec 
les autorités universitaires et aide au logement), entre
vues avec les préfets et les autorités administratives 
(Carcassonne, Lille-Roubaix, Marseille ... ). 

Jean-Pierre GARCIA 

carnet 
NOS DEUILS 

Le comité du Mrap des 1ge et 20e arrondisse
ments de Paris a la douleur d'annoncer le décès 
de son président Jean Poulain. L'action militante 
de Jean Poulain était un engagement profond, ex
primant son attachement sans faille aux idéaux 
démocratiques et à l'amitié entre les peuples. 
C'est une perte cruelle pour notre Mouvement et 
pour les autres associations auxquelles il partici
pait. Nous exprimons à sa famille nos sincères 
condoléances. 

C'est avec émotion que nous avons appris le 
décès à l'âge de 56 ans de Mme Odette Chnei
weiss, amie de longue date de notre mouvement. 
A son mari, si douloureusement éprouvé, à Phi
lippe et Claire Chneiweiss, nous voulons dire no
tre totale sympathie. 
Il ya deux ans, le 15 novembre 1979, décédait su
bitement Sandra Hipszman. Il est demandé à 
ceux qui l'ont connue, une pensée pour elle. 

NAISSANCE 
Nous avons la joie d 'annoncer la naissance 

d'Aurélien, fils de notre amie Hélène Berdnikoff, 
militante active du Mrap depuis de nombreuses 
années dans le 15e arrondissement de Paris. 
Qu 'elle trouve ici nos cordiales félicitations et nos 
vœux les meilleurs. 

Merci à tous 
Au début de cette année 1'1 FA dépo
sait son bilan. Cette association 
créée en 1978 avec le soutien de M. 
Stoléru, après la liquidation de 
l'AEE (Amicale pour l'Enseigne
ment aux Etrangers). avait pour but 
la formation de travailleurs immi
grés. Pour dénoncer la politique de 
formation du gouvernement et le 
détournement des fonds provenant 
des immigrés eux-mêmes (FAS ali
menté par les A.F. des étrangers), 
les stagiaires organisaient une col
lecte destinée à soutenir une infor
mation publicitaire dans la grande 
presse. Cette collecte à laquelle par
ticipaient les stagiaire.s de l'IFA et, 
par solidarité, les stagiaires de 
l'ADFI et de l'AEFTI, s'étant révélée 
insuffisante, les stagiaires ont dé
cidé d'en faire don en partie au Mrap 
qui les en remercie vivement. 
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Gros plan 

A la Bastille, on lutte .. ; 

le M rap a décidé de porter plainte dans le cadre 
de la loi de 1972 contre le racisme, contre la so
ciété EHO, 2 bd de la Bastille à Paris 11 e , en rai
son des injures racistes proférées lors de l'ex
pulsion des travailleurs par une milice privée. 
Tout a commencé à la fin du mois d'octobre: 
35 travailleurs étrangers employés clandesti
nement par cette entreprise entament alors une 
action courageuse pour obtenir le respect de 
leurs droits. 
Dès qu'ils ont demandé à leur employeur la ré
gularisation de leur situation en application de 
la nouvelle loi. celui-ci les a brutalement licen
ciés. Se voyant interdire l'entrée des locaux ils 
campent depuis lors devant l'entreprise jour et 
nuit, dans le froid, soutenu par la solidarité des 
syndicats, du Mrap et d'autres associations. Ils 
viennent d'obtenir la régularisation administra
tive mais l'employeur s'obstine dans son refus. 
le Mrap, qui les soutient dans leur lutte légi
time demande l'application de la loi contre les 
responsables de l'entreprise EHO qui doivent 
être sanctionnée d'une manière exemplaire, et 
l'intervention immédiate des pouvoirs publics 
dans tous les cas de licenciements abusifs de 
clandestins demandant leur régularisation, (no
tamment les travailleurs de la rue de Madagas
car - 11 e - occupant les entreprises R . S . O . et 
O.M.S.) . 
le M rap a organisé, le vendredi 6 novembre 

Billet 

dernier une manifestation de solidarité avec les 
travailleurs sans papier abusivement licenciés 
par les dirigeants de la Société EHO. 
Un télégramme a été adressé au Premier Minis
tre, Pierre Mauroy, pour lui demander d'inter
venir personnellement en vue de résoudre ce 
conflit (voir encadré).Soutenez par un apport 
financier leur lutte, remettez votre contribution 
aux militants du Mrap. Ou adressez-là au co
mité MRAP 11 e , 56 rue de la Fontaine aux Rois 
75011 Paris. 
Adresse du comité local MRAP 12e : Relais 59. 
59, av. Daum.esnil, 12e. 

..... ---TELEGRAMME ---.,.. 

M . Pierre Mauroy, Premier Ministre. 
Hôtel Matignon. rue de Varenne, 75700 Paris. 

Le MRAP profondément ému par l'action en
t amée par immigrés entreprise EHO 2bd de la 
Bastille à Paris suite refus régularisation par 
patron mettant jour et nuit santé en danger 
vous adjure intervenir personnellement pour 
résoudre ce conflit - stop - Demande procé
dure d'urgence pour obtenir contrat travail et 
sanctions contre le patron en vertu de la loi ré 
cente sur travail clandestin. Signé Mrap. 

Le 10/ 11 / 1981 

Désinvolture 

lundi soir, 26 octobre, à 17 heures, je faisais partie de la délégation du Mrap, qui, 9 ruede Tilsitt, se présentait à 
l'ambassade de Belgique. Nous étions une douzaine et voulions exprimer à l'amabassadeur de ce pays ami, no
tre sympathie pour la communauté juive et pour le peuple belge, notre indigantion devant la recrudescence des 
attentats racistes et notre espoir que les coupables seraient promptement trouvés et châtiés. 
Deux personnes seulement ont été admises dans l'ambassade, notre président, François Grémy, et l'un de nos 
secrétaires nationaux, René Mazenod . Cette ambassade doit être beaucoup plus démunie qu'il n'y paraît, puis
qu'elle n'a pu offrir à nos deux représentants ni un bureau, ni même un siège. Reçus debout dans le hall , ils ont 
peut-être eu l'impression d'être placiers en aspirateurs alors qu'ils venaient porter l ' aspiration de justice de notre 
Mouvement et de notre peuple. 
Cet accueil témoigne de beaucoup de désinvolture à l'égard de notre Mouvement, mais surtout à l'égard des 
trois morts, des dizaines de blessés, de la communauté juive, de la Belgique toute entière. 
Comment expliquer cette attitude frileuse? Par la peur sans doute; nos interlocuteurs devaient nous prendre 
pour de dangereux énergumènes, agents redoutables de la subversion internationale. Il est vrai que François 
Grémy et René Mazenod sont particulièrement inquiétants car le couteau qu'ils ont entre les dents, ils le tien
nent soigneusement caché. 

N.B. Un signe réconfortant: la courtoisie de la police française, présente à la demande de l'ambassade. 

Le racisme en justice 

• L'ancien dirigeant de rex-Fane Henri-Robert Petit, 
qui avait été poursuivi à la suite d'écrits antisémites pu
bliés dans un périodique «Le Lien du Lynx Club » a été 
condamné le 16 octobre 1981 par le Tribunal correc
tionnel de Pontoise pour diffamation et provocation à la 
discrimination raciale à un an de prison avec sursis et 
20000 F d'amendes; à payer à titre de dommages et in
térêts : 10000 F au Mrap, partie civile représentée par 
Me Francis Pudlowski, et à la Licra; enfin à la publica
tion du jugement dans trois journaux. 

• Le comité local du lycée Emile Dubois, à Paris, orga
nise le 18 décembre un débat sur le racisme. A la suite 
de la remise d'un questionnaire, les élèves vont déve
lopper leurs idées sur le racisme avec un représentant 
du Mrap. 

• Le comité local de Sedan organise, du 1 er au 15 dé
cembre, une exposition dans les cinq M .J.C. de la ville. 
Le 15 décembre, la soirée-débat publique concluera 
cette quinzaine sur le racisme. 

• Sur l'initiative du comité local de Nantes, le 22 no
vembre a eu lieu une conférence débat : « Le Sionisme 
hier et aujourd·hui. Quelles chances de paix au Proche 
Orient ». Avec le mouvement de la Paix, la Ligue des 
droits de l'Homme, sous la présidence d'Albert Lévy, se
crétaire général du Mrap. 

• Mardi 27 octobre le Mrap s'est constitué partie ci 
vile à Marseille dans l'affaire des attents de la Cayolle et 
Bassens à la suite de l'inculpation d'un des participants 
de la tuerie d'Auriol, Finochetti . 

Francis GARCEAU 

• A la suite de la diffusion en France, par la secte « Les 
Enfants de Dieu », d'une bande dessinée antisémite, le 
responsable de cette publication M. Mignot. a été 
condamné par défaut le 20 octobre dernier par la 17e 
chambre correctionnelle de Paris, à 2000 F d'amende 
pour injures raciales et incitation à la discrimination ra
ciale. 
Le Mrap partie civile représentée par M e François Tuffet 
et la Licra ont obtenu 5000 F de dommages et intérêts 
et la publication du jugement dans deux journaux. 

.2 au 8 novembre mise en route d'un comité à Troyes 
avec une réunion de lancement prévue le mois pro
chain. 
• J.P. Garcia donne une conférence de presse à 
Amiens pour dénoncer l'apartheid dans l'emploi, prati 
qué à l'hôpital de cette ville, contre 5 travailleurs Fran
çais-musulmans. 

«La Croix » organise un débat animé par 
Jean Boissonat. sur le thème, «Droits de 
l'Homme et équilibres politiques, écono
miques et str.atégiques dans le monde ». 

A vec les interventions de M . Cheysson. 
ministre des Relations Extérieures, M. 
Buissoni président de Thomson, ·Ie GI 
Walters ex-chef de la CIA, etc. Le 14 dé 
cembre à 20h30. Maison de la Chimie, 28 
rue St Dominique 75007. 
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ACTION 

LE DROIT DES TSIGANES ••• 
AUX DISCRIMINATIONS, EXPULSIONS, COUPS ET BLESSURES 

- Saint Yorre - 17 septembre - Un marchand ambu
lant porte plainte contre le Maire pour discrimination 
raciale. 
M . Gervino se voit refuser rentrée au camping en vertu 
d'un décret municipal du 12 juin 1981 : «Considérant 
que la'cohabitation des touristes et des caravaniers, no
mades, forains.. n 'est pas possible en raison des 
modes de vie très différents ... " 
M . Lambert, médaillé de la Résistance, s'insurge. Le co
mité local du M rap et la section départementale de la Li
gue des Droits de l'Homme jugent « l'arrêté municipal 
intolérable ". 
La Municipalité justifiait son arrêté par des incidents 
survenus entre des forains et d'autres campeurs et par 
des déprédations. 
Suite à l'émotion suscitée par cette affaire et aux nom
breuses interventions auprès de la Municipalité - dont 
celle du comité local du Mrap reçu pendant plus d'une 
heure par le Maire de la commune - ce dernier vient 
d'annuler l'arrêté incriminé pour le remplacer par un 
autre. 

- Rhône - 30 octobre: Le comité de Villeurbanne écrit 
au Préfet: « Notre attention a été attirée sur les mesures 
d'expulsion prises à l'encontre des Gitans de St Denis
Laval. Nous nous en étonnons d'autant plus que la loi de 
1969 fait obligation à chaque commune de prévoir un 
terrain d'accueil et que jusqu'ici, elle n'a pas été respec
tée dans la plupart des cas. 
Cette expulsion s'est faite aux dépens de la vie familiale, 
professionnelle, ainsi que de la scolarité des enfants ". 

Ivry: double faute 

Ivry: Gitans + Yougoslaves = double faute 

Fin octobre. Une dizaine de familles de Tsiganes 
yougoslaves sont menacées d' expulsion dans les huit 
jours. 

Motif: occupation irrégulière, loyers non payés (mais 
depuis trois ans le propriétaire refusait de donner des 
quittances). Après diverses interventions, l'expulsion 
est stoppée. Mais ceci s'insère dans une longue his
toire. Nous devons nous borner à remonter au mois de 
septembre. Dans la rubrique «A vos plumer " (Courrier 
des lecteurs) du Journal Municipal « Ivry ma ville ", une 
lettre à M . le Maire : «On ne fait rien ", lettre signée : 
« Un groupe d'habitants d'Ivry Port ". 
En voici quelques extraits : 
«Quelle décision avez-vous prise pour l'expulsion des 
étrangers yougoslaves et en particulier ceux logeant à 
l'angle de la rue VIIestermayer-P. Vaillant -Couturier? Et 
des Gitans? 
« Ils sont au chômage, nous payons pour eux, et tous les 
jours i!s commettent des cambriolages ", 
«Que sont-ils venus faire en France? Et à Ivry? " 
« Que viennent-ils faire, tous ces Gitans? ". 

Dans sa réponse, un Maire-adjoint, malheureusement, 
ne repousse aucun de ces propos, mais enchaîne : 
« Nous soutiendrons par notre présence une déclaration 
publique, l' expulsion.indispensable des squatters mar
ginaux qui occupent aujourd'hui ces immeubles ". Nous 
ne saurions trop vous encourager à intervenir auprès du 
Préfet ". 
Or, s'il est vrai que de nombreux gens de passage ont 
occupé l'immeuble et que la délinquance ne peut être 
exclue, les occupants actuels travaillent, leurs enfants 
sont régulièrement scolarisés et (nous pouvons en té 
moigner) les logements vétustes sont tenus le plus pro
pre possible. 
Une réponse à notre comité précise que la Municipalité 
veut laisser les Ivryens s'exprimer librement ce qui ne 
signifie pas approbation. Nous ne saurions trop louer 
une municipalité d'accorder la parole à tous mais nous 
ne pouvons admettre qu'un directeur de journal - a 
fortiori un édile d'une municipalité démocratique 
laisse passer sans réaction des propos racistes et dif
famatoires qui entretiennent une mentalité d'exclu
sion et poussent - hélas - aux actes. 

De plus en plus sérieux: nous en arrivons à ce qui 
semble bien être des « bavures " policières très graves 
à Toulouse et Montreuil. 

Toulouse: affaire Metbach 

Dans Droit et Liberté, nO 401, l'affaire était relatée « en 
bref " - trop en bref, a estimé notre comité toulou 
sain - (et avec mention d'une accusation de vol de 
pomme, alors qu' il s'agissait de ... mimosa !) 
Nous donnons donc le texte d'une pétition lancée par 
les Amitiés Tsiganes de Toulouse, le Mrap et 7 autres 
associations : 
«Le mercredi 11 mars, une famille de Gitans Ma
nouches était agressée chez elle par des policiers en ci
vil , sous le regard bienveillant de gardiens de la Paix en 
tenue. Peu de temps après, dans les locaux du Commis
sariat Central, le jeune Henri Metbach, les yeux bandés, 
les poignets liés, était frappé sauvagement au ventre et 
au visage, durant plusieurs heures. 
Aujourd'hui, fait rare chez les Tsiganes, les Metbach 
portent plainte. . 
Avec eux, les associations sus sigriées dénoncent 
dans ces faits: 
-la partialité des forces policières, 
- les violences envers les biens, envers les per-
sonnes .. 
- l'abus du pouvoir et la banalisation de la violence po
licière. 
Et nous demandons en même temps: 
- Est-ce par hasard que de tels agissements aient lieu 
à l'égard des Gitans? 
- et ces actes ne préparent-ils pas, dans le contexte du 
racisme envers toutes les minorités de notre pays, le 
chemin d'un processus irréversible? " 

A Paris, les Indiens manifestent pour leur survie . 
Le 6 novembre au matin, les Parisiens qui se trouvaient 
aux alentours des Champs-Elysées ont été les specta
teurs du défilé inhabituel de 80 Indiens du Canada, 
chanteurs et tambours en tête, avec leurs chapeaux, 
leurs plumes, leurs tresses et leurs turquoises. Après 
avoir été reçus à l'ambassade du Canada, ces Indiens 
venus de la lointaine Colombie 8ritannique se ren
daient en cortège à celle de Grande Bretagne. Pendant 
ce temps, plusieurs d'entre eux étaient reçus au Quai 
d'Orsay. D' autres Indiens Canadiens venus du Saskat
chewan, étaient reçus à l'Elysée par M . Régis Debray. 
Ils ont rappelé que la France avait son mot à dire sur les 
Indiens du Canada avec lesquels elle a signé des traités 
qui n 'ont jamais été abrogés. 
C'est que M . Trudeau, premier Ministre du Canada, dé
ploie actuellement tous ses efforts pour que la « British 
America Law ", la constitution du Canada, soit placée 
sous la juridiction du Parlement du Canada plutôt que 
sous celle du Parlement Britannique, comme jusqu 'à 
présent. Actuellement. ces efforts ont abouti à une ré
solution présentée devant le Parlement Canadien de
mandant au Parlement britannique d'amender la 
Constitution canadienne actuelle pour en faire une 
«Charter of R ights " sous la juridiction du gouvernement 
canadien. Ceci est présentés aux Canadiens comme le 
moyen obligé pour achever le processus d'accès à l'in
dépendance complète de cette ancienne colonie britan
nique. La veille du défilé M . Trudeau avait acquis l'ac
cord de 9 provi nces eanadiennes, la 10", le Québec 
français étant irrémédiablement contre. 
Mais pour les Indiens, les seuls peuples indigènes du 
pays, cette nouvelle Constitution est l'acte final du gou-
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vernement du Canada pour lès déposséder de leurs 
terres, s'emparer des ressources naturelles de celles
ci, abroger leurs statuts politiques particuliers et leur re
fuser à tout jamais le droit à l'auto-détermination. C'est 
une sorte de génocide législatif. 
En effet, les Nations indigènes du Canada n'ont jamais 
fait partie de la Confédération canadienne, et c'est avec 
la Grande-Bretagne seulement qu' ils ont signés des 
Traités et des accords de pêche, de chasse, etc. Et à la 
faveur de ce « rapatriement " (patriation) de la Constitu
tion canadienne, on va tirer un trait sur tout cela. Tous 
ces faits ont été ignorés et même dissimulés par le gou 
vernement canadien dans son action pour acquérir son 
indépendance vis-à-vis du Royaume-Uni . Aujourd 'hui, 
plus de 1 400 000 Indiens revendiquent leurs droits sur 
des territoires couvrant plus de 2 400000 miles carrés. 
Deux cents d'entre eux ont traversé le Canada d'Ouest 
en Est en chemin de fer pour faire connaître leur lutte. 
C'est le «Constitution Express ". Ils étaient ensuite en 
Europe où ils ont accompli une tournée en Allemagne, 
en France, en Hollande, en Belgique, et finalement en 
Grande-Bretagne. 
Le 7 novembre, les Indiens ont tenu du matin au soir, à 
la Bourse du Travail , une journée d'information et de dé
bat avec le public parisien au sujet de leur lutte. Ils ont 
insisté sur la nécessité de la solidarité internationale 
pour leur survie qui est menacée par les projets de M . 
Trudeau . Pour sa part le Mrap les a assuré de la sienne 
qui s' inscrit dans la lutte conséquente qu'il mène depuis 
des ann ées en faveur des peuples indiens des Améri 
ques. 

Robert PAC 

- Au mois d 'août, la pétition avait recueilli 1215 signa
tures - dont 150 par le jeune Henri Metbach lui -même. 
Des poliCiers gradés étant impliqués, le dossier a été 
transmis de Toulouse à Paris. De nombreuses autorités 
ont été saisies. Affaire à suivre .. 

La famille Santiago est francaise 

Montreuil: l'affaire Santiago - 7 octobre -
Un extrait ' de la déclaration de la Fédération Tsigane 
de France : 
« Informées des événements survenus dans une famille 
de Gitans Français de la banlieue parisienne, la Fédéra
tion Tsigane de France s'est rendue sur place, ce mardi 
20 octobre 1981 , pour recueillir le témoignage des inté
ressés. A partir d'un incident banal- défaut de port de 
casque pour un fils circulant à cyclomoteur - les agis
sements de la police (notamment ceux d'une auxiliaire 
féminine) ont abouti à des brutalités inadmissibles sur 
deux femmes, dont l'une, enceinte de plus de huit mois. 
a accouché, sept jours plus tard, d'un enfant mort-né. Le 
lien entre ce décès et les mauvais traitements subis 
n 'est pas encore établi . Mais il ne fait aucun doute qu ' il 
le sera après les expertises qui ont été demandées, la 
famille ayant, bien entendu, porté plainte ". 
Suit l'énoncé de « brutalités de cette auxiliaire féminine. 
aidée d'autres «gardiens de la Paix " : injures, humilia
tions, fouille intégrale, coups de pied dans le ventre de 
la femme enceinte ... " 
«Une semaine plus tard, Mme Santiago mettait au 
monde un enfant mort-né. C'est tout! " 
La famille Santiago est une famille française. Ils sont 
dix : les parents et huit enfants ... Il n'yen aura pas 
neuf.. . " 
La direction nationale du Mrap, alertée par la Fédéra
tion Tsigane, a écrit au ministre de l'Intérieur: 
«Notre Mouvement se joint à tous ceux qui réclament 
que « toute la vérité soit faite " pour reprendre l'expres
sion de Mme Neiertz, député de la Seine Saint Denis. 
Il y va de cette équité, de cette sécurité pour tous, et 
aussi de la confiance entre la police et la population que 
vous entendez promouvoir dans votre lettre adressée à 
tous les policiers. Il faut en effet qu'on puisse être cer
tains que « l'origine, la nationalité, la race, ne jouent 
aucun rôle " dans l'attitude des forces de l'ordre et Que 
tout manquement à cette règle soit énergiquement 
sanctionné ". 
Là aussi, affaire à suivre avec beaucoup d'attention par 
tous les antiracistes. Bertrand BARY 

Notre Commission « Tsiganes et Gens du Voyage " a été 
reçue pour la seconde fois par M . Lesire-Ogrel, au mi
m'stère de la Solidarité Nationale. Nous étions huit 
- dont trois Voyageurs - r entretien, de plus de deux 
heures, a été très positif 
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